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1 Préface du Directeur de 
lôagriculture et des forêts 
ð 

 

Fribourg, terre au riche patrimoine naturel et bȡti, terre de traditions et dɻinnova- 

tion, garde une identitȨ agricole forte malgrȨ lɻȨvolution sƮƢƨȨtale et sa ƣȨmographie 

croissante. Le gouvernement fribourgeois sɻȨtant fixȨ lɻobjectif ambitieux et rȨƠliste  de 

devenir le leader suisse de lɻagroalimentaire, il est essentiel de ƣȨƥƨƭƨƱ une stratȨƦƨƤ 

agricole claire, ambitieuse, tenant compte de nos forces et faiblesses ainsi que de notre 

fort potentiel de ƣȨveloppement. En paraƫƫȧƫƤū une vȨƱitable stratȨƦƨƤ agroalimentaire et 

un plan dɻaction sont en cours dɻȨlaboration. La concentration annoncȨe dɻAgroscope 

sur le site de Grangeneuve constitue un premier sƴƢƢȧƲ important dans cette optique. ǿ 

terme, ce sont 650 personnes qui travailleront pour Agroscope sur le campus de 

Grangeneuve, un signal fort pour nos agriculteurs, nos ȨƳƴƣƨƠƭƳƲū nos entreprises et 

artisans du domaine agroalimentaire. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Conseiller dôEtat Didier 

Castella, Directeur des 

institutions, de lôagriculture et 

des forêts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 Chiffres ONU et OFS 2017 : 

tous les chiffres du présent 

rapport, dont lôannée nôest 

pas précisée, sont basés sur 

lôannée 2017 

 
 

2 OFAG, Rapport agricole 

2018 

 
 

3 Pour des questions de 

lisibilité, nous renoncerons 

parfois dans ce rapport à la 

forme épicène 

Dans une ƲƮƢƨȨƳȨ en recherche de ƱƤƯȧƱƤƲū en recherche dɻidentitȨ et dɻauthenticitȨū il  

me paraȭt important de rappeler ce qui devrait ȩƳƱƤ une Ȩvidence, le but premier de 

lɻagriculture est de nourrir les 7,6 milliards dɻȩƳres humains1 de notre planȧte, dont les 
8,5 millions de Suisses. Notre agriculture se doit donc dɻȩƳre productive et durable, 

respectueuse de lɻenvironnement, de la santȨ humaine et animale. La Suisse connaȭt un 

taux dɻauto-approvisionnement ƫȨƦȧƱƤƬƤƭƳ ƲƴƯȨƱƨƤƴƱƤ ȟ 50 %2  , elle importe donc ƯƱȧƲ 

de la ƬƮƨƳƨȨ de son alimentation et ƣȨƯƤƭƣ fortement, pour se nourrir, de la produc- 

tion ȨƳƱƠƭƦȧƱƤ. La tendance des consommateurs3  et du marchȨ est claire, elle se dirige 

pour des raisons de ƲȨƢuritȨ, de santȨ et dɻȨcologie vers une production de qualitȨ, sure, 

ƳƱƠȦƠơƫƤ et locale. 

 

Dans ce contexte exigeant, dans une ƲƮƢƨȨƳȨ en forte ȨƵolution et parfois contradictoire, 

lɻagriculture fait face ȟ de nombreux ƣȨƥƨƲ Ȩconomiques, technologiques, environne- 

mentaux et sociaux. On peut citer par exemple, la pression accrue sur les protections 

ƣƮƴƠƭƨȧƱes et en conƲȨquence sur les prix des produits ƨƭƣƨƦȧƭes, lɻagriculture 4.0, les 

nombreuses initiatives populaires dans le domaine agricole ainsi que la rȨƵƨsion de la 

loi sur lɻƠƬȨƭƠgement du territoire, ɶ pour nommer les plus importants. 
 

On parle aujourdɻhui beaucoup du bien-ȩtre animal, et cɻest une prȨƮccupation ƫȨgi- 

time. Mais il ne faut pas oublier lɻessentiel, le bien-ȩtre des producteurs eux-mȩmes. 

La durabilitȨ que tout le monde appelle de ses vǛƴƷ ne pourra ȩƳre atteinte que si les 

producteurs eux-mȩƬƤƲ peuvent durer ! Pour rȨƯƮndre aux ƣȨƥƨƲ actuels, les agricul- 

teurs doivent pouvoir tirer de leur travail un revenu suffisant pour vivre, faire vivre leur 

famille, assurer le bon fonctionnement et le ƣȨveloppement de leurs exploitations. Si 

ceux qui sont sur le terrain nɻont plus les moyens dɻexercer leur mȨtier, on ne pourra 

jamais ƱȨƯƮƭƣƱe aux attentes des consommateurs et de la sƮƢƨȨƳȨŭ Cɻest pourquoi je suis 

convaincu quɻil faut soutenir une agriculture professionnelle, attractive, productive, 

innovante, dans le respect de la santȨ et de lɻenvironnement. 
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2 Introduction 
ð 

 

 
Le Rapport agricole quadriennal ƯƱȨƲƤƭƳƤ un ȨƳƠƳ de situation de lɻagriculture fribour- 

geoise et ƯƱȨƢƨƲƤ les objectifs  généraux de la politique  agrico le cantonale fixés par 

le Conseil  ËɀEtat. En parti culie r, il  tien t compte de la politique  agrico le fédérale  

qui  donne le cadre général et alloue  des moyens financiers  pour  la promotion  de 
ÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮ les paiements directs  et les aides structurelles. La politique cantonale est 

ƢƮƬƯƫȨƬƤƭƳƠƨƱe et subsidiaire de la politique ƥȨƣȨƱƠle. La nouvelle prȨƲentation choisie 

pour cette Ȩdition 2019 vise ȟ renforcer sa lisibili tȨū y compris par ceux qui ne sont pas 

des spȨƢƨalistes du domaine, mais qui, comme consommateurs, ou tout simplement 

comme Fribourgeois, sont attachȨƲ ȟ cette agriculture, essentielle ȟ lɻidentitȨ et ȟ lɻȨco- 

nomie de notre canton. 
 

La publication du Rapport agricole quadriennal en 2019, soit 5 ans aprȧƲ le rapport 

2014, se justifie par le fait que lɻactuelle PA 2018-2021 sɻinscrit dans la continuitȨ de la 

prȨƢȨdente. En revanche, la prochaine Politique agricole ƥȨƣȨƱƠƫƤ Ǫ PA 22+ Ǻ pourrait 

largement modifier le sysƳȧƬe. Les principaux ȨƫȨƬƤƭƳƲ prȨƲentȨƲ par la ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭ 

lors de la consultation de cette nouvelle politique ont pu ȩƳƱe ainsi repris dans la partie 
Ǫ Politique agricole ƥȨƣȨƱƠƫƤ Ǻ du prȨƲent rapport. 

 

Dans le cadre donnȨ par la ƫȨgislation fȨƣȨƱƠƫe, le canton de Fribourg sɻest dotȨ de sa 

propre loi sur lɻagriculture qui ƣȨƥƨƭƨƳ les buts et les mesures de soutien et de ƣȨƵƤƫƮƯ- 

pement durable de lɻagriculture sur les plans Ȩconomiques, Ȩcologiques et sociaux. En 

outre, elle comprend les dispositions dɻapplication de la ƫȨƦƨƲlation ƥȨƣȨƱƠƫƤ sur lɻagri- 

culture et celles qui se rapportent au canton de Fribourg. Le plan financier 2017-2021 

donne le cadre ơƴƣƦȨƳƠƨƱƤ cantonal pour les mesures prȨvues ces prochaines annȨes. 
 

Afin dɻȨlaborer ce rapport, il a ȨtȨ tenu compte des remarques faites ȟ la suite des publi- 

cations prȨƢȨdentes afin de ƣȨƥƨƭƨƱ les axes stratȨƦiques. Ces derniers ont ȨƳȨ ƣȨƥƨƭƨs 

en ȨƳƱƮite collaboration avec la Commission de lɻagriculture qui traite des questions  

de portȨƤ gȨƭȨƱƠle concernant la politique agricole. Tenant compte des observations 

formuƫȨƤƲ par les ƣȨƯƴƳȨƲşƠƴşGrand Conseil, le rapport a ȨƳȨ ȨƯƴƱȨşet la partie sta- 

tistique a ȨƳȨ simpƫƨƥƨȨƤ pour se concentrer sur un nombre dɻindicateurs rȨduits. A 

noter que le rapport introduit un ƳƧȧƬe sur la situation sociale des familles paysannes 

dans le contexte actuel. La structure de ce rapport agricole, tournȨƤ vers lɻavenir, a ȨƳȨ 

revue dans un but de pragmatisme et dɻefficience, en intȨgrant la vision du canton de 

Fribourg. 
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Le rapport est structurȨ de la ƬƠƭƨȧƱƤ suivante. Il ƯƱȨƲƤƭƳƤ tout dɻabord un aperȦu 

sommaire de la politique agricole ƥȨƣȨƱƠƫƤ qui ƣȨƥƨƭƨƳ le contexte ƦȨƭȨƱƠl. Il expose 

ơƱƨȧƵƤƬƤƭƳ les enjeux et une ƯƱƤƬƨȧƱƤ apprȨciation du projet de la Ǫ Politique agricole 

ƥȨƣȨƱƠƫƤ ȟ partir de 2022 (PA 22+) Ǻ mis en consultation par le Conseil ƥȨƣȨƱƠƫ le 14 

novembre 2018. Le chapitre suivant ƯƱȨƲƤƭƳƤ la politique agricole fribourgeoise avec un 

ȨƳƠƳ de la situation et des ƣȨƥƨƲ ainsi que la vision du Conseil dɻEtat. Il ƯƱȨƲƤƭƳƤ les sept 

axes de sa ƲƳƱƠƳȨƦƨƤ (Production agricole et fiƫƨȧƱƤƲū Recherche, formation et conseils, 

Exploitation familiale et ȨƵolution sociale, ƒȨƢƴƱƨƳȨ alimentaire et santȨ animale, 

Ressources naturelles, Savoir-faire et outil de production et Paiements directs) et 

leur lien aussi bien avec le programme gouvernemental que leur intȨƦration dans les 

politiques transversales. Suit un aperȦu des moyens annuels ȟ disposition sur la base 

des comptes 2018 et du budget 2019. Le chapitre 4 ƯƱȨƲƤƭƳƤ pour chaque axe ƲƳƱƠƳȨƦƨưƴƤ 

le contexte et les ƣȨƥƨƲ de la ƳƧȨƬƠƳƨưƴƤ pour le canton, puis les objectifs de lɻagriculture 

et les mesures du Conseil dɻEtat existantes et/ou ȟ ƣȨvelopper. Pour chaque axe stratȨ- 

gique, un Ȩclairage sur des rȨalisations ou des programmes phares de la ƳƧȨƬƠƳƨưƴƤ est 

mis en Ȩvidence. 
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3 Politique agricole fédérale 
ð 

 
 
 
 
 
 
 

Cadre général de la politique agricole fédérale 
 

Pour la ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭū la politique agricole est complexe. Elle reprȨƲente de multiples 

ƣȨƥis dɻenvergure : 
 

ǚ Garantir ȟ tous les consommateurs un ƠƢƢȧƲ ȟ des produits sains et sȺƱs, ȟ un 

prix accessible 
 

 

ǚşş DȨƥendre la sȨcuritȨ alimentaire du pays (maintenir le taux dɻapprovisionnement 

au niveau actuel) 
 

 

ǚş DȨƥendre les ƨƭƳȨƱȩƳƲ du secteur agroalimentaire dans le cadre des nȨƦociations 

internationales 
 

 

ǚ Respecter les accords internationaux (climat, abandon du protectionnisme, 

greenbox*4) 
 

 

ǚş IntȨƦrer les diverses politiques environnementales ȟ la politique agricole 
« La plus-value du projet    

PA 22+ est insuffisante. 

LôUSP déplore les nouveaux 

chambardements dans le 

système des paiements 

directs et lôabsence dôune 

simplification  administrative. 

ǚş Garantir un revenu et une couverture sociale ȟ tous les membres de la famille 
paysanne 

 
 

ǚ Renforcer lɻacceptation de la politique agricole auprȧƲ des citoyens 
Le manque de stabilité des    

conditions cadres capte 

inutilement des ressources 

entrepreneuriales des 

exploitations. » 

 
 

 

Jacques Bourgeois, 

directeur de lôUnion suisse 

des paysans USP à propos 

du projet PA 22+ 

 
 
 
 
 

 
 

4 Les astérisques renvoient au 

lexique en fin de rapport 

 
 
 

La politique agricole fédérale prend parfois des virages que les exploitants mais aussi lôadministration mettent 

plusieurs années à mettre en îuvre. Après la PA 14-17 et ses nombreuses nouveautés, lôagriculture a besoin de 

stabilité. La Confédération prévoit pourtant un nouveau train de mesures important pour 2022. (© Grangeneuve) 
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Outre les mesures prises ȟ lɻƨƭƳȨƱƨƤƴƱ du pays, la politique agricole doit tenir compte 

des Ȩchanges internationaux. Pour illustrer cette relation, le tableau suivant de lɻOr- 

ganisation de cooƯȨƱation et de ƣȨveloppement Ȩconomiques (OCDE) montre lɻȨvo- 

lution de la valeur de la production agricole suisse en relation aux prix suisses et aux 

prix ȟ lɻimportation. A cela sɻajoute les contributions ȟ lɻagriculture ƣȨƢƮƴƯƫȨes de la 

production. 
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Evolution du soutien à lôagriculture selon lôOCDE5

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 OCDE 

En 30 ans, le montant de la valeur de production additionnȨƤ du soutien budgȨƳƠire 

a diminƴȨ de 2 milliards environ. En moyenne de tous les produits, les prix suisses 

diminuent alors que les prix ȟ lɻimportation augmentent. Il est ƨƭƳȨƱessant de constater 

que si lɻȨvolution de la valeur de production diminue plus que lɻaugmentation du sou- 

tien aux agriculteurs, la valeur de production suisse ƢƠƫƢƴƫȨƤ aux prix ȟ lɻimportation 

augmente elle ƫȨgȧrement : lɻȨcart entre les prix suisses et Ȩtrangers diminue mais reste 

une menace pour la production agroalimentaire suisse dans lɻȨventualitȨ dɻune ouver- 

ture des marchȨƲŭ 

Soutien budgétaire 
Ø 2015/17 : 3,4 mrd. fr. 

Protection douanière 
Ø 2015/17 : 3,3 mrd. fr 

Valeur de production 
aux prix à lôimportation 
Ø 2015/17 : 5,3 mrd. fr. 
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Les grandes étapes de la politique fédérale6 

1992   Découplage de la politique des prix 

de celle des revenus par lôintroduction 

de paiements directs non liés à la 

production. 
 

 

1996   Nouvelle base constitutionnelle (art. 

104 de la Constitution fédérale2 : 

Cst.). En vertu de cet article, la 

Confédération veille à ce que 

lôagriculture, par une production 

répondant à la fois aux exigences du 

développement durable et à celle du 

marché, contribue à la sécurité de 

lôapprovisionnement de la population, 

à la conservation des ressources 

naturelles, à lôentretien du paysage 

rural et à lôoccupation décentralisée 

du territoire. 
 

 

1999   Abolition des garanties étatiques 

des prix et de lô®coulement des 

produits, introduction des prestations 

écologiques requises (PER) comme 

condition au versement de paiements 

directs. 
 

 

2004 Suppression progressive des quotas 

laitiers jusquôen 2009 et introduction 

de la mise en adjudication pour 

la répartition des contingents 

dôimportation de viande donnant le 

droit dôimporter à un taux réduit 

(PA 2007). 
 

 

2007   Suppression des subventions à 

lôexportation de produits agricoles 

primaires, réallocation des moyens 

financiers destinés à soutenir le 

marché sous forme de paiements 

directs, réduction du prélèvement 

douanier sur les céréales panifiables 

et les aliments pour animaux 

(PA 2011). 
 

 

2014   Meilleure adéquation des paiements 

directs avec les objectifs de lôart. 104 

Cst., consolidation des instruments 

de mise en îuvre de la stratégie 

qualité (PA 2014-2017). 
 

 

 
6 Source: dossier de consultation PA 22+ 

 
 

7 Tous les chiffres cités dans ce rapport, sans autre 

source citée, proviennent de la Confédération (des 

Offices fédéraux de la statistique (OFS) et de lôagriculture 

(OFAG)) et du canton (Service de lôagriculture, Service de 

la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires et du 

Service de la statistique) 

Le soutien au marché 
 
La ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭ a rȨduit progressivement son soutien aux 

marchȨƲŭ Le sysƳȧƬe des paiements directs a ȨƳȨ introduit en 

1993. Il devait permettre de sortir progressivement de lɻȨcono- 

mie planifiȨe dɻalors. A lɻȨchelon constitutionnel, le 9 juin 1996, 

le peuple suisse a acceptȨ lɻarticle 104 de la Constitution et le 24 

septembre 2017, la votation sur la ƲȨƢuritȨşalimentaire a permis 

dɻajouter lɻarticle 104a. La Loi sur lɻagriculture est entrȨe en 

vigueur le 1er janvier 1999, elle a ȨƳȨ rȨƵƨƲȨƤ en 2013 (entrȨƤ en 

vigueur le 1er janvier 2014 de la PA14-17). Le tableau suivant en 

rȨƲume les grandes ȨƳƠƯes. La Loi chocolƠƳƨȧƱe a ȨƳȨ supprimȨƤ 

avec effet au 1er janvier 2019, les moyens ƥȨƣȨƱƠƴƷ seront alƫƮƴȨƲ 

(lait, ƢȨƱȨales) aux producteurs par dɻautres canaux. 
 

 
 

La politique agricole 18-21 (PA18-21) 
 
La PA 18-21 sɻinscrit dans la continuitȨ de la PA 14-17 qui est en 

vigueur depuis 5 ans. Lɻenveloppe finanƢƨȧre pour les 4 annȨes de 

2018 ȟş2021 est de 13,560 milliards (-270 millions par rapport ȟ 
2014-2017). 

 

 
 

La politique agricole après 2022 (PA22+) 
 
La prochaine ȨƳƠƯe, PA22+, devrait apporter des modifications 

importantes. Ce projet, mis en consultation fin 2018, prȨƵoit  

en effet une modification de la Loi sur lɻagriculture, de la Loi 

sur le droit foncier rural et de la Loi sur le bail ȟ ferme agricole. 

Pour la ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭū la PA 22+ doit permettre dɻadapter 

les conditions gȨƭȨƱƠles de la politique agricole aux plans du 
marchȨ, de lɻexploitation et de lɻenvironnement afin que lɻagri- 
culture et le secteur agroalimentaire suisses puissent tirer parti 

des possibil itȨƲ qui sɻoffrent ȟ eux de maƭƨȧre plus autonome et 

entrepreneuriale. Le montant de lɻenveloppe finanƢƨȧre agricole 
sera ƥƨƷȨ pour la ƯȨƱƨƮƣƤ comprise entre 2022 et 2025 de ƬƠƭƨȧƱƤ 

ȟ correspondre aux ƣȨƯƤƭƲƤƲ prȨvues entre 2018 et 2021, soit  
une enveloppe de 13,915 milliards de francs7. Il est ȨƦƠƫƤƬƤƭƳ ȟ 

souligner que la protection ȟ la fƱƮƭƳƨȧƱƤ du marchȨ agroalimen- 
taire nɻest pas ƠơƮƱƣȨƤşƣƠƭƲşla PA22+. 

 

La ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭ a construit cette nouvelle politique agricole sur 

ce quɻelle appelle le triangle des perspectives. Il est reprȨsentȨ 

dans le ƲƢƧȨƬƠ ci-dessous. Pour garantir la ƯƱƮƲƯȨƱƨƳȨ de lɻagri- 

culture suisse, la ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭ veut travailler sur les trois axes 

Ǫ ƬƠƱƢƧȨƲ Ǻū Ǫ ƣȨƵƤƫƮƯƯƤƬƤƭƳ des exploitations Ǻ et Ǫ ressources 

naturelles Ǻŭ 
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Première appréciation de la PA 22+ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Utiliser et protéger 

les ressources 

naturelles 

Succès sur les marchés 

en Suisse et à lô®tranger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisateur et protecteur 
des ressources de 

production 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Développement 

économique 

des exploitations 

Point positif du projet, le maintien de lɻenveloppe finan- 

ƢƨȧƱe globale pour les annȨƤƲ 2022 ȟ 2025 au niveau 

actuel. Une certaine stabili tȨ est bienvenue pour per- 

mettre aux exploitants agricoles de planifier sur la durȨƤ 

dɻimportants investissements, ƠƯƱȧƲ lɻimportante adapta- 

tion conƲȨƢutive ȟ la politique agricole 2014. La volontȨ  

de rȨƦionalisation des mesures est en thȨorie attrayante, la 

mise en pratique pourtant difficile, ȟ lɻimage des mesures 

de qualitȨ du paysage de la PA 14-17. La mise en Ǜƴvre 

de tels projƤƳƲşƢƮȺƳe cher aux cantons et aux agriculteurs 

(fȨƣȨƱƠƫisme, base de donnȨes diffȨrentes, bureaux dɻex- 

perts) et leur plus-value est limitȨƤŭ 
 

Triangle des perspectives8 : représentation schématique élaborée par 

lôadministration fédérale dans le cadre de mise en consultation de la 

PA22+ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

8 Dossier de consultation PA 22+ 

Le sysƳȧƬe actuel des paiements directs est ƤƷƳƱȩƬƤƬƤƭƳ 

complexe et reprȨsente un risque ȨlevȨ dɻerreurs admi- 

nistratives pour les agriculteurs, comme pour lɻadminis- 

tration. Au stade de la consultation, les simplifications 

promises depuis des annȨƤƲ par la ConfȨƣȨƱƠƳƨƮƭ ne se 

ƢƮƭƢƱȨƳisent pas dans la PA 22+. Au contraire, lɻintroduc- 

tion de nouvelles mesures demanderont, pour les agricul- 

teurs, des efforts dɻadaptation. La charge administrative 

et ƥƨƭƠƭƢƨȧƱe pour les cantons continue aussi dɻaugmenter. 

Des efforts sƴƯƯƫȨƬƤƭƳƠƨƱes sont ȟ prȨƵoir, notamment 

pour lɻintroduction de variantes spȨƢƨƥƨưues ȟ chaque 

exploitation en faveur de la biodiversitȨū ou pour de nou- 

velles contributions en ƬƠƳƨȧƱe de santȨ animale difficiles 

ȟ mettre en Ǜƴvre avec les instruments proposȨƲŭ 
 

Le remplacement des contributions Ǫ qualitȨ du paysage Ǻ 

et la Ǫ mise en rȨƲƤau Ǻ par des contributions pour une 

Ǫ agriculture adaptȨe aux conditions locales Ǻ demanderait 

un effort de conversion ƳƱȧƲ important. Par ailleurs, lɻaug- 

mentation attendue du cofinancement cantonal de ces 

mesures ȟ 30 % (contre 10 % actuellement) ƱƤƯƱȨƲƤƭƳƤƱƠƨƳ 

un surcƮȺt trȧƲ important pour les cantons (de lɻordre de  

4 millions de francs pour le canton de Fribourg). Il y a par 

ailleurs un risque de voir se ƣȨƵƤƫƮƯƯƤƱ une agriculture ȟ 

deux vitesses : celle des cantons ȟ forte capacitȨ ƥƨƭƠƭƢƨȧƱƤ 

qui pourront profiter de lɻensemble des financements 

ƥȨƣȨƱƠƴƷū et celle des cantons ƥƨƭƠƭƢƨȧƱƤƬƤƭƳ plus faibles, 

qui verront leur secteur agricole ƯƱȨƳȨƱƨƳȨŭ 
 

Les prestations en faveur de la production ƨƭƣƨƦȧƭe pour 

lɻoctroi des contingents dɻimportation permettent de 

garder un lien fort entre les importateurs et la production 

suisse. Dɻautre part, les mesures dɻaƫƫȧƦement du mar- 
chȨ sont adaptȨƤƲ ȟ la saisonnalitȨ et aux spȨƢƨƥƨƢƨtȨƲ de 

 

 

Créer 

des perspectives 

pour un secteur 

agroalimentaire 

prospère 
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notre pays. Il serait trȧƲşdommageable de se priver de tels instruments ayant fait leurs 

preuves, en particulier dans les rȨƦions ȟ fort cheptel comme le canton de Fribourg. 
 

Enfin, il manque dans le projet PA 22+ des propositions ƢƮƭƢƱȧƳes en ƬƠƳƨȧƱe de ges- 

tion des risques, notamment face ƠƴƷşƣȨƥƨƲ du changement climatique et des prix fluc- 

tuants suite ȟ dɻȨventuelles ouvertures des marchȨƲŭ Par ail leurs, les nouveaux objectifs 

dans le domaine de lɻenvironnement sont modestes, en particulier en ce qui concerne 

lɻƠƳƳȨƭƴƠƳƨƮƭ des ȨƬƨssions de gaz ȟ effets de serre. 
 

 
 

Diff érences de revenu dans lõagriculture suisse9
 

 

Les diffȨƱƤƭces de revenu dans lɻagriculture suisse sont ƢƮƭƲƨƣȨƱƠơles. Une analyse des 

comptabili tȨƲ agricoles effecƳƴȨe par Agroscope a identƨƥƨȨ quatre causes : la formation, 

la tail le de lɻentreprise, lɻorientation de lɻexploitation et la gestion de lɻexploitation. La 

rȨƦion joue ȨƦƠlement un Ʊȳle significatif : le revenu se rȨduit ȟ mesure que lɻaltitude 

augmente. 
 

Les principaux facteurs qui influent sur le revenu du travail par unitȨ de main dɻǛuvre 

familiale sont : 
 

ǚ Tail le de lõexploitation : la tail le de lɻexploitation reprȨsente un facteur 

dɻinfluence agroȨconomique fondamental. Une dimension plus importante a 

une influence positive sur le revenu du travail. Si un producteur de lait agrandit 

son troupeau, la masse de travail et donc les charges dɻexploitation augmentent 

de maƭƨȧre proportionnellement moins importante en raison des effets dɻȨchelle. 

Les petites exploitations peuvent aussi ơȨnȨƥƨƢƨƤƱ des effets dɻȨchelle et de 

rationalisation en collaborant avec dɻautres exploitations. 
 

 

ǚş Orientation de la production : les exploitations de production ƵȨƦȨƳƠle, grandes 

cultures ou cultures ƲƯȨƢƨƠƫƤƲ telles que ƫȨƦƴƬes, fruits et vigne enregistrent 

des revenus plus ȨlevȨƲŭ Il en va de mȩme pour lɻengraissement de porcs et 

de volail le. Par contre, lɻorientation vers la production laiƳƨȧre ou les vaches 

allaitantes gȨnȧre souvent un revenu plus bas par main-dɻǛuvre familiale. 
 

 

ǚşş Formation : le revenu augmente avec le niveau de formation du chef 

dɻexploitation et de son/sa partenaire. Cela ne concerne pas seulement la 

formation agricole, mais aussi la formation hors de lɻagriculture. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

9 Données extraites du Rapport 

ǚş Gestion de lõexploitation : les exploitations qui ont un revenu du travail plus 

ȨƫƤƵȨ gȨƭȧƱƤƭƳ sysƳȨƬƠƳƨưƴƤƬƤƭƳ plus de revenu par hectare et par unitȨ de 

gros ơȨƳƠƨƫ et prȨƲentent des ƢƮȺƳƲ plus bas. Elles parviennent ainsi ȟ gȨƭȨƱƤƱ 

plus dɻextrants avec moins dɻintrants. Par exemple, les cƮȺts des machines 

dans la branche de production du bƫȨşƯƱȨƲente des ƢƮȺƳƲ moins ȨƫƤƵȨƲ de 525 

francs par hectare pour le quart ayant les revenus du travail les plus ȨƫƤƵȨƲ que 

pour le quart ayant les revenus les plus bas. Les choix et les ƣȨcisions du chef 

dɻexploitation ont une influence importante sur le niveau du revenu. 
de consultation PA 22 +    
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En chiffres 

(année de référence 2017) 

 
 

Le territoire cantonal a une superficie de 

167ô000 ha dont : 

Le canton comprend 75ô516 ha de surface 

agricole utile (SAU), dont : 

 

12ô000 ha de surface constructible et dédiée 

au transport 

 

67 % de prairies et pâturages 

 
 

 

15ô000 ha de surface improductive (lac, 

montagne) 

35ô000 ha de terres assolées (labourées et 

prairies temporaires) 
 

 

45ô000 ha de forêt 22ô000 ha de terres ouvertes (essentiellement 

céréales, pomme de terre, betterave sucrière, 

colza) 

 

95ô000 ha de surface agricole, dont 20ô000 

ha de pâturage dôestivage 

 

Les 2ô464 exploitations fribourgeoises sont 

en moyenne 30 % plus grande que les 

exploitations suisses. 33 % dôentre elles ont 

disparu depuis 2ô000. 
 

 

6 % du PIB vient de lôagriculture et de la 

transformation agroalimentaire 
 

 

 
Sources : Etat de Fribourg, GELAN 
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4 Politique agricole 
fribourgeoise 
ð 

4.1 Etat de la situation et défis 

ð 
Le canton de Fribourg a un fort ancrage agricole. ƌȩƬe sɻil a connu ces 50 ƣƤƱƭƨȧƱes 

annȨƤƲ un important ƣȨveloppement Ȩconomique et ƣȨƬƮƦƱƠƯƧƨưƴƤ, 60 % de son 

territoire est consacrȨ ȟ lɻagriculture. Les prairies et les pȡturages principalement 

destinȨƲ ȟ la production laiƳƨȧƱe couvrent prȧƲ de deux tiers de la surface agricole. Les 

districts de la Broye et du Lac sont plus tournȨƲ vers les grandes cultures et les cultures 

maraicƧȧƱes. 
 
 

 
 

 

« Le canton de Fribourg 

défend une agriculture 

professionnelle, productive, 

durable, respectueuse de 

lôenvironnement et de la santé 

animale » 

 
 

 

Conseil dôEtat, 

extrait de la prise de 

position du CE sur PA 22+ 

(©Etat de Fribourg, photo 

Jessica Genoud) 

Lɻagriculture fribourgeoise est rȨputȨe en Suisse et dans le monde pour ses fameux 

fromages que sont le Gruyȧre AOP et le Vacherin fribourgeois AOP, ses produits du 

terroir, mais aussi dans des marchȨƲ spȨƢƨƥƨưues, comme les poudres de lait ƲƯȨƢƨƠƫƨ- 

ƲȨƤƲŭ Elle est aussi reconnue pour son ȨƫƤƵƠƦƤ bovin de haut niveau. Elle est ȨƦƠlement 

ȟ la pointe dans les secteurs volaille, ƫȨƦƴƬes (en partie bio) et pommes de terre, ȟ 

forte valeur ajoutȨe. LɻȨconomie alpestre bien quɻastreignante reste rȨmunȨƱatrice et 

patrimoniale dans le canton. Le principal atout de lɻagriculture fribourgeoise est de 

pouvoir compter sur des agriculteurs motivȨƲ et bien formȨƲŭ Si lɻȨvolution technique 

et technologique a permis de rȨduire la ƯȨƭƨơili tȨ physique du travail agricole, dɻautres 

probƫȨmatiques, notamment dɻordre social, sont apparues. 
 

 

 

Lôagriculture fribourgeoise est très productive. Les grandes cultures bénéficient des sols les plus productifs du pays. 

Quant à la production animale, notamment la production bovine qui met en valeur les herbages, elle offre une forte 

valeur ajoutée. Elle produit 10 % du lait suisse. (©Tony Lehmann / IAG) 
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Lɻagriculture fribourgeoise est dynamique et diversifiȨe. Elle nɻa cessȨ 

de sɻadapter et dɻȨvoluer afin de rester comƯȨƳitive, tout en intȨgrant les 

exigences plus ȨlevȨes en maƳƨȧre dɻenvironnement et de protection ani- 

male. Le canton a rȨpondu ȟ lɻȨvolution des besoins des consommateurs 

en ƬƠƳƨȧƱe de ƲȨƢuritȨ alimentaire au travers de la formation de tous 

les acteurs de lɻagroalimentaire et de la mise en place du concept Ǫ de la 

fourche ȟ la fourchette Ǻ (voir ƤƭƢƠƣƱȨŨŭ 
 

 

 

 
 

De la fourche à la fourchette 

 

Cette expression illustre la chaine 

alimentaire de la production ȟşƫƠ 

consommation, avec tous les ƬȨƳƨƤƱs 

qui accompagnent le produit et 

sa transformation ȟ tous les ȨƢhe- 

lons : du producteur au vendeur, 

en passant par le transformateur et 

lɻinspecteur, sans oublier les pro- 

ducteurs de fourrage ou de produits 

phytosanitaires et vȨƳȨƱƨƭƠƨƱes. 
 

Cette chaȭƭe alimentaire joue un 

ƱȳƫƤ Ȩconomique important pour la 

Suisse. En 2008, quelque Űůůɻůůů 

ȨƳƠơƫƨƲƲƤƬƤƭƳƲ comptant un total de 

531ɻŴ00 emplois ȨƳƠƨƤƭƳ actifs dans 

cette la branche. Une personne active 

sur huit a directement ȟ faire avec 

des denrȨƤƲ alimentaires dans son 

activitȨ professionnelle (OFS). 

Fribourg a lɻavantage de pouvoir compter sur de grandes industries 

agroalimentaires ƱȨƯƴƳȨƤƲ qui ơȨƭȨƥƨƢƨƤƭt dɻun approvisionnement en 

ƬƠƳƨȧƱes ƯƱƤƬƨȧƱes ƨƭƣƨƦȧƭes de qualitȨū non seulement de provenance 

fribourgeoise, mais aussi des rȨƦions voisines. 20 % des produits agri- 

coles du pays sont transformȨƲ dans le canton. 
 

Comme lɻagriculture suisse, lɻagriculture fribourgeoise est en constate 

restructuration avec une concentration et une spȨcialisation des exploi- 

tations. Le nombre dɻexploitations baisse constamment, un quart dɻentre 

elles ont disparu entre 2000 et 2017. La production lƠƨƳƨȧƱƤ a ƵȨƢƴ une 

forte concentration : 46 % des producteurs de lait ont abandonnȨ la 

production lƠƨƳƨȧƱƤ depuis lɻan 2000 sans que les volumes de produc- 

tion ne diminuent (320 millions de litres annuels). La volaille Ȩchappe 

toutefois ȟ la tendance ƦȨƭȨƱƠƫƤ. En effet le nombre de ƣȨƳƤƭƳƤƴƱƲ de 

volailles est restȨ stable, tandis que la production a augmentȨ de 80 %. 

La spȨcialisation nȨcessite de plus grandes infrastructures et conduit ȟ 

une standardisation des modes de production et une certaine uniformi- 

sation des produits (calibrage). Paraƫƫȧlement ȟ cette tendance ƦȨƭȨƱƠƫƤ, 

certains exploitants sont ȟ la recherche dɻalternatives, de production de 

niche (ex. : Batati Prix ȟ lɻinnovation 2018) ou de nouveaux modes de 

production. Dɻautres exploitations continuent ȟ miser sur la mixitȨ des 

productions afin de ƱȨƯƠƱƳƨƱ les risques ou explorent de nouvelles pistes 

(nouvelles cultures, vente directe, vente dɻȨnergie, etƢʁŨŭ Cette diversitȨ 

de ƬƮƣȧƫƤƲ est positive dans la mesure Ʈȸ elle offre des perspectives ȟ 

un vaste panel dɻexploitations. Le ƣȨƥƨ pour Fribourg est dɻaccompagner 

cette ȨƵolution en Ȩƫargissant son cadre ƱȨƦƫƤƬƤƭƳƠƨƱƤ et son action. 
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Lɻagriculture fribourgeoise doit rȨpondre aux ƣȨƥis du dȨveloppement durable: 

 

ǚ Économie : Au-deƫȟ de lɻimportante restructuration quɻelle a ƣȨƩȟ menȨe, 

lɻagriculture vit avec une incertitude Ȩconomique due en bonne partie ȟ 

lɻouverture des marchȨƲŭ La baisse des prix de ces ƣƤƱƭƨȧres annȨes pourrait  

se poursuivre. Sans un accompagnement ȨƳƠƳƨưƴƤ, les conƲȨquences, 

notamment pour les exploitants qui produisent des Ǫ produits de base Ǻ pour 

la transformation (lait, ƢȨƱȨales, oƫȨagineux, betteraves sƴƢƱƨȧƱes, ʁŨū seraient 

dramatiques. 
 

 

ǚş Environnement : Les changements climatiques provoquent des ȨƯisodes 

ƬȨƳȨorologiques de plus en plus ƤƷƳƱȩƬes, -inondation, ƲȨƢheresse, ƳƤƬƯȩƳƤ-, 

qui ont des incidences sur lɻagriculture. Lɻagriculture fribourgeoise a pris 

conscience des impacts sur lɻenvironnement et a ƣȨƩȟ commenƢȨ ȟ sɻadapter 

ȟ cette nouvelle donne ŧƬȨƳƧƮƣƤƲşculturales, irrigation, sysƳȧƬes de 

ƣȨƳƤƭƳƨƮƭŨū des efforts sont cependant encore nȨƢƤƲƲaires. Les prȨoccupations 

environnementales des citoyens se traduisent par des choix de consommation, 

mais aussi des initiatives populaires qui demandent des modifications ƫȨƦƠƫƤƲ 

importantes pour lɻagriculture. 
 
 

 

ǚş Social : Les pressions Ȩconomiques et environnementales, ƫƨȨƤƲ aux ȨƵolutions 

ƲƮƢƨȨƳƠƫƤƲ (cloisonnement de la sƮƢƨȨƳȨū clivage ville-campagne, ƬƮƣȧle familial, 

tertiarisation du travail) augmentent les risques psychosociaux auxquels les 

agriculteurs sont soumis. 
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Situation financière des exploitations fribourgeoises 
 

Le cash-flow* avant ƨƭƳȨƱȩƳƲ et privȨƲ10  ƱƤƯƱȨƲƤƭƳƤ les ƫƨưƴƨƣƨƳȨƲ disponibles pour couvrir 

les ƣȨƯƤƭƲƤƲ privȨes, les ƮƯȨƱƠƳƨƮƭƲ de financement (remboursement et ƨƭƳȨƱȩƳƲ des 

dettes de lɻexploitation) ainsi que les oƯȨƱations dɻinvestissements (ex : renouvellement 

usuel du parc machines). Lɻendettement des exploitations agricoles, parfois perȦu 

comme ƯƱƮơƫȨƬƠƳƨưƴƤ, nɻest pas un indicateur pertinent sɻil est ƢƮƭƲƨƣȨƱȨ de ƬƠƭƨȧƱƤ 

isolȨe des autres paramȧƳres de lɻexploitation. Le tableau ci-dessous reprȨsente la 

mȨdiane du cash-flow selon 3 quartiles (le quartile 1 signifie que 25 % des exploitations 

a un ƱȨƲƴltat ƨƭƥȨƱƨƤƴƱ, la mȨdiane signifie que la ƬƮƨƳƨȨ des exploitations se situe en 

dessous et lɻautre ƬƮƨƳƨȨ en dessus, le quartile 3 signifie que 25 % des exploitations ont 

un ƱȨƲƴltat ƲƴƯȨƱƨƤƴƱŨŭ La mȨdiane est ƴƳƨƫƨƲȨƤ pour minimiser lɻimpact de la variabilitȨ 

des ƱȨƲƴltats. 
 

 

 
 

Cash-flow monétaire avant 

intérêts et privés (CHF) 

Cash-flow monétaire 

avant intérêts et privés par 

hectare 

(CHF/ha) 
10  Le cash-flow est un    

indicateur qui met en 

évidence la capacité 

fi  ancière dôune exploitation. 

Il sôagit dôun « solde 

comptable », en lôoccurrence 

Médiane 82ô026 3117 
 

 

Quartile 1 (25 % inférieur) 49ô820 2027 
 

 

Quartile 2 (médiane) 82ô026 3117 
avant intérêts et dépenses    

privées 

 
 

 

11  Résultats des comptabilités 

agricoles 2017 de 399 

exploitations fribourgeoises, 

toutes régions confondues : 

Résultats monétaires, 

Centre de conseils agricoles, 

Grangeneuve. 

Quartile 3 (25 % supérieur) 132ô077 4320 
 

 

Ecart-type 70ô826 2930 
 

 

 

Cash-fl  w par quartile des exploitations fribourgeoises11. Le cash-flow avant intérêts et privé est le solde de toutes 

les recettes et dépenses courantes de lôexploitation. Il se différencie du revenu pour lequel des produits et des 

charges non-monétaires sont pris en compte (modifications dôinventaire ou amortissements par exemple). Le 

cash-flow est lôindice/ratio idéal pour évaluer la capacité financière dôune entreprise. Il montre si les propres moyens 

suffisent pour assurer, à long terme, lôexistence de lôentreprise. 
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Le cash-flow est un bon indicateur. Pour juger la performance dɻune exploitation il sera 

nȨcessaire de le mettre en relation avec dɻautres ȨƫȨƬƤƭƳƲ tels que la taille, lɻintensivitȨ 

ou les besoins en travail. Une exploitation qui ƣȨƦƠƦƤ un cash-flow de 80ɻů00 francs 

(mȨdiane, quartile 2) peut en principe assurer ses ƨƭƳȨƱȩƳƲ et sa consommation pri- 

ƵȨƤŭ Elle devra par contre gȨƱƤƱ avec prȨƢaution ses investissements usuels. En outre, 

la recherche de revenus accessoires apparaȭt comme important pour permettre un 

dȨveloppement de lɻentreprise. De maƭƨȧre gȨnȨƱale les exploitations se situant dans 

le quartile 1 ne peuvent vivre ƤƭƳƨȧƱƤƬƤƭƳ de lɻagriculture. Pour les exploitants qui ne 

peuvent exercer une activitȨ annexe, la seule solution consiste ȟ rȨduire leur consom- 

mation prƨƵȨƤŭ 
 

Les rȨsultats obtenus par les comptabilitȨƲ se basent sur une majoritȨ dɻexploitations 

ƲƨƳƴȨƤƲ dans les zones de plaine et de collines (la SAU comporte 72 % de plaine et de 

collines). LɻȨcart-type assez ȨlevȨ montre une grande diversitȨ des exploitations en 

ƬƠƳƨȧƱƤ de moyens ƣȨƦƠƦȨƲ par lɻactivitȨ agricole. 
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4.2 Statistiques 

ð 
 
 
 

 
Comparaison intercantonale12

 

 

Le canton de Fribourg dispose, en proportion, de secteurs primaire et secondaire 

largement sƴƯȨƱƨƤƴƱs ȟ la moyenne suisse et ȟ ceux des cantons voisins. Cela tient entre 

autre ȟ la relative faiblesse de son secteur tertiaire, mais aussi ȟ la part importante de 

sa population qui travaille ȟ lɻextȨrieur du canton. Le rapport entre le nombre de places 

de travail et le nombre dɻhabitants est plus bas que chez ses voisins (FR : 0.47, VD : 0.54, 

BE : 0.61, CH : 0.59), de ƬȩƬe que PIB par habitant. Le canton peut compter sur un 

secteur secondaire dynamique et Ʈȸ le secteur agroalimentaire joue un Ʊȳle important. 
 

Lɻagriculture fribourgeoise se ƣȨmarque par une trȧƲ forte production animale, notam- 

ment bovine. Cet ȨƢƠƱƳ est particuƫƨȧƱement frappant avec le canton de Vaud, Ʈȸ la pro- 

duction ƵȨƦȨƳƠƫƤ domine. Cela est aussi dȺ ȟ une surface agricole propice aux herbages, 

ȟ la possibili tȨ de mettre en valeur les produits dans des ƥƨƫƨȧƱƤƲ ȟ forte plus-value, ȟ la 

prȨƲence dɻimportantes entreprises de transformation, mais aussi au haut niveau de 

lɻȨlevage bovin (cf. renommȨe nationale voire internationale de la gȨnȨtique fribour- 

geoise), ainsi que certainement le poids des traditions fribourgeoises liȨes ȟ lɻȨlevage 

(BȨƭƨƢƧƮƭū ƣȨƲƠlpe, etc.). 
 
 

 

12 Source OFS. Sauf pour 

les UGB : Union Suisse des 

paysans 

La rentabili tȨ agricole est assez uniforme entre les cantons. Les statistiques nationales 

ne permettent pas vȨƱitablement de la diffȨƱƤƭƢƨƤƱ. La rȨalitȨ des diffȨƱƤƭƳƲ marchȨƲ 

gȨƭȧƱe toutefois des ȨƢƠƱƳƲ de prix assez importants. 
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2017 Fribourg Vaud Berne Suisse Part FR/CH % 

Nb exploitations 

(à titre principal) 

2ô840 (80 %) 3ô628 (80 %) 10ô561 (74 %) 51ô620 (71 %) 5.5 

SAU en hectare 75ô516 108ô350 192ô259 1ô046ô109 7.2 

UGB totaux 106ô182 83ô735 246ô678 1ô310ô975 8.1 

UGB bovins 80ô709 65ô998 191ô803 957ô813 8.4 

Emplois (à plein temps) 8ô470 (57 %) 12ô653 (52 %) 31ô616 (42 %) 153ô864 5.5 

Paiements directs 

fédéraux, milliers 

187ô408 258ô207 525ô463 2ô789ô165 6.7 

Valeur de la production 

agricole, milliers 

739ô159 1ô161ô203 1ô677ô634 10ô310ô904 7.2 

Dont production végétale 205ô741 758ô107 530ô077 4ô126ô157 5.0 

Dont production animale 465ô265 303ô110 932ô280 5ô026ô687 9.3 

Population 315ô074 793ô129 1ô031ô126 8ô484ô130 3.7 

Emplois (2016) 

- primaire 

 
- secondaire 

 
- tertiaire 

150ô458 

8ô945 

(5.9 %) 

37ô001 

(24.6 %) 

104ô512 

(69.5 %) 

438ô633 

13ô489 

(3.1 %) 

71ô828 

(16.4 %) 

353ô316 

(80.5 %) 

633ô597 

33ô991 

(5.4 %) 

129ô002 

(20.4 %) 

470ô604 

(74.3 %) 

5ô116ô165 

167ô443 

(3.3 %) 

1ô069ô027 

(20.9 %) 

3ô879ô695 

(75.8 %) 

2.9 

 
5.3 

 
3.4 

 
2.7 

Emplois dans la fi ière 

agroalimentaire 

29ô613 

(19.5 %) 

76ô173 

(17.4 %) 

108ô499 

(17.1 %) 

720ô626 

(14.1 %) 

5.4 

PIB (2016) millions 18ô393 56ô277 77ô886 660ô393 2.7 

PIB par habitant 59ô391 72ô232 76ô210 78ô869  

 

Sources : OFS (relevé des structures agricoles, comptes régionaux de lôagriculture,...), sauf UGB : USP 
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Lõagriculture fribourgeoise en 2017 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
 

 

Les exploitations Les personnes La formation Lô®conomie (en mio. de fr.) 
 

    

2840 exploitations 2ô811 chefs dôexploitation 66 % CFC Valeur de la production 

agricole fribourgeoise 

739 

 
    

598 estivages 901 cheffes dôexploitation 10 % maîtres agriculteurs PIB de lôagriculture 

fribourgeoise 

276 

 
    

180 exploitations bio 1916 expl. avec employés 4 % agronomes Autres subventions sur la 

production 

197 

 
    

195 ventes directes 219 expl. avec apprentis 20 % autres Revenu net de lôagriculture 

fribourgeoise 

240 

 
 

Prêts publics 200 

Prêts privés* 700 

Prix licite* de toutes les 

exploitations 

4ô000 

* estimations 

 
 
 
 

Auto-approvisionnement suisse 2016 % 
  % 

Denrées alimentaires végétales 37  Denrées alimentaires animale 100 

céréales 47  viande 86 

pommes de terre 68  îufs 54 

sucres 62  poisson 2 

légumes 50  lait et produits laitiers 116 

fruits 27  conserves de lait 157 

graisses végétales 21  graisses animales 110 

 

 
Sources : USP, GELAN (année de référence 2017, sauf auto-approvisionnement) 
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Ressources naturelles Production animale Production végétale 

9 projets nitrates agricoles 108ô732 UGB 75ô516 ha de SAU 

180 exploitations participants au projet 

ReLait 

55ô872 vaches 35ô800 ha de quota SDA 

 
   

35ô351 ha purinés avec pendillards 74ô340 autres bovins 23ô000 ha de terres ouvertes 
 

   

5ô632 de cultures sans labours 79ô684 porcs 11ô951 ha de céréales 
 

   

8ô766 ha de surfaces de promotion de 

la biodiversité 

2ô145ô700 volailles 3ô674 ha de maïs ensilage 

 
   

81'503 arbres fruitiers sur la SAU 20ô996 chèvres et moutons 5ô441 ha de cultures sarclées 
 

  

7ô004 chevaux 
 

 

 

 
La valeur de la production agricole fribourgeoise (en miliers de fr.) 739ô159 

 
 

bovins 327ô640 grandes cultures 74ô607 
 

  

production laitière 207ô335 
 

  

production de viande 120ô304 
 

  

porcs 48ô419 cultures fourragères 73ô233 
 

  

volaille 85ô868 cultures maraîchères 46ô802 
 

  

autres 3ô338 autres (viti + arbo) 11ô099 

Production animale 465ô264 Production végétale 205ô740 

 

 
Services agricoles 45ô133 

 
  

Autres (activités 

secondaires liées) 

23ô021 

 
  

 

Sources : Gelan, OFS (année de référence 2017) 
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4.3 Vision du Conseil dôEtat 

ð 
 
 
 

 
La Vision 

 

 
 

Le Conseil dɻEtat a inscrit cette volontȨ dans son Programme gouvernemental pour 

la ƫȨƦƨƲƫature aux ƢȳƳȨƲ de trois autres prioritȨƲ qui concernent lɻagriculture mais 

elle sɻinscrit bien sȺƱ dans une perspective ȟ plus long terme: stimuler la 

compétit ivité et lõinnovation (y compris Agriculture 4.0), promouvoir et pré- 

server la santé et protéger les ressources naturelles. En voulant faire du canton  

le leader de lɻagroalimentaire en Suisse, le gouvernement affirme son ambition en 

faveur dɻune agriculture professionnelle, productive, innovante, durable, respec- 

tueuse de lɻenvironnement et de la santȨ animale. Cette ambition sɻȨtend ȨƦalement 

ȟ lɻensemble des fiƫƨȧres de transformation, du producteur au consommateur. 
 

 

 

 

 
 

 

Lõagroalimentaire fribourgeois 

 

Lɻagroalimentaire comprend aussi bien la production agricole que sa transformation. 

 

La production agricole fait partie du secteur primaire de lɻȨconomie et reprȨsente 

quelques 6 % des places de travail du canton. Lɻagriculture fribourgeoise produit 5 % de 

la production ƵȨƦȨƳƠle et 10 % de la production animale du pays. 
 

La transformation des produits agricoles de base en produits prȩƳƲ ȟ la vente fait partie 

du secteur secondaire. Elle comprend lɻabattage des animaux et la ƯƱȨƯƠƱƠƳƨƮƭ de la 

viande, la meunerie et la boulangerie, la laiterie et la fromagerie, de nombreuses autres 

fabrications dɻaliments et de boissons, ainsi que le stockage et la distribution de ces 

produits transformȨƲŭ Ce secteur transforme non seulement les produits fribourgeois, 

mais aussi en provenance du reste du pays : 10 ȟ 20 % des denrȨƤƲ alimentaires suisses 

passent par Fribourg (selon les branches). Le canton produit 3 fois plus de denrȨƤƲ que 

sa population nɻen consomme. Ce secteur reprȨƲente quelque 4 % des places de travail. 

Lɻagriculture fribourgeoise est professionnelle, productive, durable, respectueus 

de lɻenvironnement et de la santȨ animale. Le canton de Fribourg est le leader de 

lõagroalimentaire en Suisse. 




























































































































